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Orléans, le 23 septembre 2024 

 
à 

Monsieur Stéphane MOINE 
Société MOINE RECYCLAGE REGENERATION 

 
Monsieur le Président, 

 
 

Vous trouverez ci-joint l’arrêté préfectoral exonérant d’évaluation environnementale le projet 
de création d’un bâtiment de stockage de produits finis constitués de granulats de caoutchouc, 
pris suite à votre saisine de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas pour une demande 
d’examen enregistrée sous le numéro F02424P0205. 

 
Les délais et voies de recours sont indiqués dans ledit arrêté. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 
 

Pour la Préfète de la région 
Centre-Val de Loire et par délégation, 

Société MOINE RECYCLAGE REGENERATION 
5 rue Notre Dame de la Ronde 
28100 DREUX 
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